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RECEPISSES DE DECLARATIONS D'ASSOCIATIONS 

W 0202- MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 15103/2011 

Titre: TIBI 

Siège: Lomé - TOGO 

But: L'association a pour but d'oeuvrer à l'épanouissement 
socio-économique et culturel des populations. 

Lomé, le 15 mars 2011 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Pascal A. BODJONA 

W 1549- MATDCL-SG-DLPAP-DOCADU 13/12/2013 

Titre: REFUGIUM 

Siège: Lomé, quartier Djidjolé - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à l'amélioration 
des conditions de vie socio-économique des populations 
dans une approche de développement humain durable. 

Lomé, le 13 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 
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W 1615 - MATDCL·SG·DLPAP-DOCA DU 22/11/2013 

Titre: AMICALE DES RESSORTISSANTS DU QUARTIER 
KOULOUN-KOLE DE TCHITCHAO A LOME ET SES 

ENVIRONS (A.RES.KO.LE.) 

Siège: Lomé, quartier Agbalépédogan - TOGO 

But:	 L'association a pour but de regrouper tous les natifs 
du quartier Kouloun-Kolé afin de promouvoir entre eux 
l'entraide et la fraternité. 

Lomé, le 22 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 1636- MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 25/11/2013 

Titre: ACnON POUR LE DEVELOPPEMENT ET 
L'EPANOUISSEMENT DES POPULATIONS 

(A.D.E.P.) 

Siège: Adidogomé (P/Golfe) - TOGO 

But:	 L'association a pour but d'œuvrer pour 
l'épanouissement des populations pour un 
développement intégral. 

Lomé, le 25 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 1666 - MATDCL-SG-DLPAP·DOCA DU 29/11/2013 

Titre: ASSOCIATION D'APPUI A L'INFORMATION ET A 
LA DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE 

(AS.A.I.D.P.) 

Siège: Nyamassila (P/Est-Mono)· TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer pour l'amélioration 
du système éducatif au Togo pour un développement 
intégral. 

Lomé, le 29 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décerllrails;_:<W~' ces Col18cl1vités locales
 

W 1667/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 29/11/2013 

Titre:	 ACTION EDUCATION CENTRE-TOGO 

Siège: Sokodé (P/Tchaoudjo) - TOGO 

But: L'association a pour but de soutenir les élèves 
défavorisés des collèges et lycées publics du Togo. 

Lomé, le 29 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

W 1670 / MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 29/11/2013 

Titre: SOLIDARITE ET ACTIONS POUR LA PROMOTION 
HUMAINE (S.A.P.H.) 

Siège: Agoè-Nyivé (P/Golfe) - TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer pour l'amélioration 
des conditions de vie socio-économique des 
populations à la base dans une approche de 
développement humain durable et participatif. 

Lomé, le 29 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 1672/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 29/11/2013 

Titre: RESEAU INTERAFRICAIN D'ETUDES SUR LA 
VIOLENCE ET D'EDUCATION PUOR LA PAIX 

(R.I.E.vI.E.P. - AFRIQUE) 

Siège: Lomé - TOGO 

But:	 L'association a pour but d'œuvrer à la recherche et 
aux études, à la réflexion et à la prise de conscience 
à la fois collective et individuelle sur les problèmes de 
violence et la paix pour un développement durable en 
Afrique. 

Lomé, le 29 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration terrnoriaro. ce:.'
 
Décentralisation et des Collectivités iocaie"
 

Gilbert 8AWARA 
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N° 16761 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 29/11/2013 

Titre: ASSOCIATION POUR L'EMERGENCE DU t- ART 
AU TOGO (AS.EM.A.) 

Siège: Lomé, quartier Djidjolé- TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir, à travers le 
cinéma, l'épanouissement socio-culturel des 
populations pour un développement intégral. 

Lomé, le 29 novembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 16771 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU29/11/2013 

Titre: LES DAUPHINS BLEUS 

Siège: Lomé (OtAblogamé n01) - TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir la pratique de 
la natation au sein de la population togolaise. 

Lomé, le 29 novembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 16971 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 04/12/2013 

Titre: ECOLE SANS FRONTIERES-TOGO 
(E.S.F.-TOGO) 

Siège: Lomé (Ot Djidjolé) - TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir l'éducation pour 
un développement intégral. 

Lomé, le 04 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 17101 MATDCL-SG-DLPAP-DOCADU 05/12/2013 

Titre: PROTECTIONDE L'ENVIRONNEMENTET LA 
PROMOTION DE L'AGRICULTURE 

BIOLOGIQUE (P.E.P.A.B.) 

Siège: Tsiviépé (P/Avé) - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à l'amélioration 
des conditions de vie socio-économique des 
communautés de base dans une approche de 
développement humain durable et participatif par la 
promotion de l'agriculture biologique et la protection 
de l'environnement. 

Lomé, le 05 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 17111 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 05/12/2013 

Titre : VOLONTAIRES ET ACTIONS POUR LE PROGRES 
AU TOGO (V.AP.-TOGO) 

Siège: Adidogomé (P/Golfe) - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à 
l'épanouissement socio-économique et culturel de 
l'Homme. 

Lomé, le 05 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N°17121 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU. 5/12/2013 

Titre: GENERATION AFRICAINE DES FEMMES 
SOLIDAIRES (G.A.FE.S.) 

Siège: Kara (P/Kozah) - TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir le bien-être des 
couches vulnérables pour un développement humain 
durable. 

Lomé, le 05 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 
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W 1714/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA du 6/12/2013 

Titre: ASSOCIATION PISTE DE DEVELOPPEMENT 
DE LANGUE EN LANGUE 

[AIRWAYS LANGUAGE TO LAI\JGUAGE 
DEVELOPMENT ASSOCIATION] 

(A.PI.DE.L.LAlA.L.LA.D.A.) 

Siège: Lomé, Qt. Kodjoviakopé - TOGO 

But: L'association a pour but de faciliter les échanges 
internationaux à travers la promotion des langues. 

Lomé, le 06 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

W 1716/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 06/12/2013 

Titre : FLORES PLUS 

Siège: Adidogomé (P/Golfe) - TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir les droits 
économiques, sociaux et culturels. 

Lomé, le 06 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 1721/ MATDCL-SG-DLPAP·DOCA DU 06/12/2013 

Titre: CHALLENGERS 

Siège: Lomé - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à la promotion 
de j'entreprenariat des jeunes. 

Lomé, le 06 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

'If";'~~""'<'" • 

. .~ ...­

W 1725/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 06/12/2013 

Titre: TOG035 
(TG 35) 

Siège: Lomé, Qt. Aflao-Avénou - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer au mieux-être 
des populations démunies. 

Lomé, le 06 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

W 1736/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 11/12/2013 

Titre: AMITIE SANS FRONTIERE 
(A.S.F.) 

Siège: Kpélé-Bémé (P/Kpélé) - TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer à l'amélioration des 
conditions de vie des populations déshéritées.
 

Lomé, le 11 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

W 1738/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 12/12/2013 

Titre: AIDE-ACTION ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
(2A.-2D) 

Siège: Aného (P/Lacs) - TOGO 

But: L'association a pour but de lutter contre la pauvreté en 
milieu rural pour le développement. 

Lomé, le 12 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

-
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N° 1739/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 12/12/2013 

Titre: ASSOCIATION DES JEUNES COMMUNICATEURS 
POURLECHANGEMENTDECOMPORTEMENT 

(A. J.3C.) 

Siège: Kantè (P/Kéran) - TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer à l'amélioration des 
conditions de vie des populations. 

Lomé, le 12 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 1752/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 13/12/2013 

Titre: ASSOCIATION D'AIDES SOCIALES AU TOGO 
(AS.A.S.-TOGO) 

Siège: Kpalimé (P/Kloto) - TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer au mieux-être socio­
économique et sanitaire des personnes les plus 
démunies en vue de leur développement. 

Lomé, le 13 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

W 1763/ MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 14/12/2013 

Titre: LE PAYSANNAT 

Siège: Avétonou (P/Agou) - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à l'amélioration 
des conditions de vie socio-économique des 
communautés dans une approche de développement 
humain durable et participatif par la promotion de 
l'agriculture biologique. 

Lomé, le 18 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 1767/ MATDCL-SG- DLPAP-DOCA DU 19/12/2013 

Titre: RESEAU NATIONAL DES FEMMES 
AGRICULTRICES DU TOGO 

(RE.NA.F.A.T.) 

Siège: Tchamba (P/Tchamba) - TOGO 

But: L'association a pour but de défendre les intérêts des 
agricultrices. 

Lomé, le 19 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

W 1769/IVIATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 20/12/2013 

Titre: AFRICAN SUSTAINABLE DEVELOPMENT-PRO 
EDUCATION AFRICA-TOGO 

(A.S.D.-P.E.A.-TOGO) 

Siège: Lomé, Qt. Tokoin-Cébévito - TOGO 

But: L'association a pour but d'améliorer les conditions de 
vie et d'études des élèves et étudiants en vue d'un 
développement humain durable en Afrique. 

Lomé, le 20 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 1774/ MATDCL-SG-DLPAp· DOCA DU 26/12/2013 

Titre: ASSOCIATION DES SCOLAIRES ET ETUDIANTS 
DU CANTON DE KADAMBARA 

(AS.S.E.C.K.) 

Siège: Lomé, Qt.Bè-Amoutivé· TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer à l'amélioration des 
conditions de travail des élèves et étudiants du canton 
de Kadambara. 

Lomé, le 26 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 
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N° 17751 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 26/12/2013 

Titre: ASSOCIATION DES RESSORTISSANTS 
SENEGALAIS AU TOGO 

(A.R.S.T.) 

Siège: Lornâ- TOGO 

But: L'association a pour but de défendre les intérêts 
matériels et moraux des sénégalais vivant au Togo en 
vue de leur épanouissement intégral. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 1777 1MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 26/12 12013 

Titre: JARDIN DES ORPHELINS 

Siège: Lomé (Qt Hédzranawoé) - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à l'amélioration 
des conditions de vie des orphelins démunis. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 17821 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 26/12 12013 

Titre: ASSOCIATION TOGOLAISE D'AIDE MEDICALE 
AUX ENFANTS ET AUX FEMMES 

(A.T.A.M.E.F.) 

Siège: Lomé, Qt. Tokoin-Nukafu • TOGO 

But: L'association a pour but d'apporter une aide médico­
sociale aux enfants et aux femmes éprouvés en temps 
de crise. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

t .. ~ ..... 

_N." ~ 

.~, " 

N° 17831 MATDCL-SG-DLPAp· DOCA DU 26/12 12013 

Titre: ASSOCIATION DE LUTTE POLIR L'INTEGRATION 
SOCIALE DES PERSONNES HANDICAPEES VISUELLES 

(A.L.I.S.P.H.V.) 

Siège: Lomé, Qt. Tokoin-Doumassessé - TOGO 

But: L'association a pour but d'améliorer les conditions de 
vie des personnes vivant avec un handicap visuel. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 17841 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 26/12 12013 

Titre: CORPS ET ESPRIT SAINS 
(C.E.S.) 

Siège: Lomé, Qt. Nukafu - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à 
l'assainissement du milieu carcéral. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 17861 MATDCL-SG-DLPAp· DOCA DU 26/12 12013 

Titre: ASSOCIATION DES JEUNES 
MENUISIERS DU TOGO 

(A.JE.ME.TO.) 

Siège: Lomé, Qt. Adidogomé - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à 
l'épanouissement socio-économique de ses membres. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 
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N° 17871 MATDCL-SG-DLPAP· DOCA DU 26/12 12013 

Titre: ASSOCIATION POUR LA PROMOTION ET 
L'EPANOUISSEMENT DE LA FEMME DU ZIO 

(A.P.P.E.F.- ZIO) 

Siège: Tsévié, (P/Zio) - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à 
l'épanouissement de la femme de Zio. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

N° 17891 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 26/12 12013 

Titre: ASSOCIATION POUR LA PROMOTION 
DE L'EDUCATION DE BASE 

(A.P.E.B.) 

Siège: Lomé, Q1. Djidjolé - TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir l'éducation de 
base pour un développement humain durable. 

Lomé, le 26 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

W 17911 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 27/12 12013 

Titre: IMPULSION - TOGO 

Siège: Agoè-Cavavéli (P/Golfe) - TOGO 

But: L'association a pour but d'améliorer les conditions et 
cadre de vie des populations rurales. 

Lomé, le 27 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

\1 

Il 

N° 17921 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 27/12 12013 

Titre: INITIATIVE FEMININE POUR LE DEVELOPPEMENT 
(I.F.D.) 

Siège: Lomé, Q1. Djidjolé - TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer à l'épanouissement 
socio-économique et culturel des communautés de 
base en vue d'un développement humain durable. 

Lomé, le 27 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA
 

N° 17931 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 27/12/2013 

Titre: ACTIONS SOLIDAIRES POUR DES 
INITIATIVES DE DEVELOPPEMENT 

(A.S.I.D.) 

Siège: Lomé, Q1. Bè-Kamalodo - TOGO 

But: L'association a pour but d'oeuvrer pour l'amélioration 
des conditions de vie des populations en vue d'un 
développement durable. 

Lomé, le 27 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA
 

W 17971 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 27 112 12013 

Titre: LE RESEAU AFRICAIN POUR LE DROIT A 
L'ALIMENTATION-TOGO 

[AFRICAN I\IETWORK ON THE RIGHT TO FOOD] 
(R.A.P.D.A.-TOGO) 

Siège: Lomé - TOGO 
But:	 Le réseau a pour but d'oeuvrer au respect et à la 

protection du droit à une alimentation de qualité pour 
chacun et pour tous au Togo à travers l'harmonisation 
des actions de ses membres. 

Lomé, le 27 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA
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N° 1800/ MATDCL-SG-DLPAp· DOCA DU 27/12 /2013 

Titre: VOLONTAIRES EN MOUVEMENT POUR 
LE DEVELOPPEMENT ET LA SOLIDARITE 

(V.M.D.S.) 

Siège: Adidogomé (P/Golfe) - TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer au bien-être des 
enfants démunis. 

Lomé, le 27 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

W 1804/ MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 27/12 /2013 

Titre: ASSOCIATION SŒURS DE SAINT-AUGUSTIN­
REGION AFRIQUE 

Siège: Lomé, Qt.Bè-Château-TOGO 

But: L'association a pour but d'œuvrer à la promotion socio­
culturel de ses membres. 

Lomé, le 27 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

W 1806/ MATDCL-SG-DLPAp· DOCA DU 27/12 /2013 

Titre: ASSOCIATION DE LUTTE CONTRE LA 
POLLUTION DE L'ENVIRONNEMENT 

(A.L.P.E.) 

Siège: Agoè-Nyivé, (P/Golfe) - TOGO 

But: L'association a pour but de protéger l'environnement 
pour un développement durable. 

Lomé, le 27 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

"4 ..... 

W 1808/ MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 30/12 /2013 

Titre: REGARDS CITOYENS-TOGO 
(R.C.T.) 

Siège: Lomé, Qt.Tokoin-Séminaire - TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir la bonne 
gouvernance et la justice sociale. 

Lomé, le 30 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 

W 1813/ MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 30/12 /2013 
Titre: ASSOCIATION SECOURS MEDICAL LE ROCHER 

(A.S.M.R.) 

Siège: Agoè-Télessou,(P/Golfe)-TOGO 

But:	 L'association a pour but d'œuvrer pour le bien-être 
sanitaire des populations. 

Lomé, le 30 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA 

N° 1817/ MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 30 /12 /2013
 

Titre: GROUPE D'ACTION POUR LE DEVELOPPEMENT
 
INTEGRAL SOCIAL ET EDUCATIF
 

(GA.D.I.S.E.-TG) 

Siège: Lomé - TOGO 

But: L'association a pour but de promouvoir 
l'épanouissement des couches vulnérables. 

Lomé, le 30 décembre 2013 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales 

Gilbert BAWARA 
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W 18191 MATDCL-SG-DLPAP- DOCA DU 30/12 12013 

Titre: SELF RELANCE 
(S.R.) 

Siège: Lomé, Qt.Haoussa-Zongo-TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à l'amélioration 
des conditions de vie socio-économique et culturelle 
des populations des zones les plus défavorisées dans 
une approche de développement humain durable et 
participatif. 

Lomé, le 30 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA
 

W 18231 MATDCL-SG-DLPAp· DOCA DU 30/12 12013 

Titre: DEFENSE DES ENFANTS INTERNATIONAL­
SECTION TOGO 

(D.E.I.-TOGO) 

Siège: Aflao-Soviépé, (P/Golfe) - TOGO 
But: L'association a pour but d'améliorer les conditions de 

vie des enfants en vue d'un développement humain 
durable. 

Lomé, le 30 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA
 

W18291 MATDCL-SG-DLPAP-DOCA DU 30/12/2013
 

Titre: ASSOCIATION DES PLOMBIERS ET ELECTRICIENS 
POUR LA FORMATION ET L'APPRENTISSAGE
 

DES JEUNES DEMUNIS
 
(A.P.E.F.A.D.)
 

Siège: ADIDOGOME, (P/Golfe). TOGO 

But: L'association a pour but de contribuer à 
l'épanouissement des jeunes démunis à travers leur 
formation. 

Lomé, le 31 décembre 2013
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Décentralisation et des Collectivités locales
 

Gilbert BAWARA
 

AVIS DE PERTES DE TITRES FONCIERS 

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre 
foncier na 8831 inséré au livre foncier de la République 
togolaise Vol. XLV, F095, appartenant à M. BLAVOTSRI 
Apédo Emmanuel, commerçant demeurant à Lomé 4, rue 
du Mono. 

Pour première insertion 
Avis est donné au public de la perte de la copie du titre 
foncier na19356 RI. inséré au livre foncier de la République 
togolaise, appartenant à M. Bossa Marcelin VLAVONOU, 
fonctionnaire international demeurant à ADDIS-ABEBA. 

Pour première insertion 

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre 
foncier na 3372 TT appartenant à Me AMEGADJIE Komlavi 
Georges, avocat à la Cour, demeurant à Lomé, 43 Avenue 
Nicolas GRUNITZKY 

Pour première insertion 

COMMUNICATION 

SIGNIFICATION D'ORDONNANCE D'INJONCTION
 
DEPAVER
 

L'an deux mil treize 

Et le vendredi 27 décembre 
Maître Bertin K. AMEGAH-ATSYON, Huissier de Justice à 
Lomé,sis au 963, rue Amémaka Lébla en face de l'Ecole 
Primaire Catholique Bè-Bassadji, B.P. : 4118, 
Tél. : 22 20 8341, Cel. : 90171595, Lomé-Togo; 

Avons signifié et en tête de celles des présentes, laissé 
copie à: 

Monsieur Hosni Mohamed GILEDI, ex-Directeur Général 
de la Société Interafricaine de Banque (S.IAB), demeurant 
et domicilié à Lomé, où étant et parlant à : le requis n'ayant 
ni domicile ni résidence connus, nous avons signifié 
conformément à l'article 58 du code de procédure civile par 
affichage à la porte principale de l'auditoire du Tribunal de 
Lomé et insertion dans le journal « TOGO-PRESSE» 
suivant ord n03792/2013 du 23 décembre 2013 rendue par 
le président du Tribunal de Lomé. 

Copie de l'ordonnance d'injonction de payer N°0901/2013 
rendue le 18 Décembre 2013 par le Président du Tribunal de 
Première 1nstance de Première Classe de Lomé, laquelle a 
enjoint au requis de payer les sommes suivantes: 
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Principal '"
 
Frais de recouvrement (15%)
 
TVA(18%)
 
Coût de la sommation
 
Coût du présent exploit
 
Autres frais
 
Soit au total 

1.460.000 F CFA 
219.000 F CFA 
39.420 F CFA 
30.000F CFA 
30.000 F CFA 

PM 
1.778.420 F CFA. 

Nous avons en outre, Huissier soussigné, demeure et élection 
de domicile que dessus, avisé au requis de son droit de 
prendre connaissance au Greffe du Tribunal de Première 
Instance de Première Classe de Lomé, des documents 
produits par le requérant s'il veut former opposition à ladite 
décision dans un délai de quinze (15) jours, et ce dans les 
formes prévues aux articles 9,10 et 11 de l'acte uniforme 
portant organisation des procédures simplifiées de 
recouvrement et des voies d'exécutions de l'OHADA du 1er 

juillet 1998 dont les dispositions sont reproduites au verso 
du présent exploit. 

SOUS TOUTES RESERVES POUR QU'IL N'Er--IIGNORE 

Et nous lui avons étant et parlant comme ci-dessus laissé 
copie du présent exploit dont le coût est de 30 000 FCFA. 

TEXTE DESARTICLES 9. 10. ET 11 DE L'ACTE UNIFORME 
PORTANT ORGANISATION DES PROCEDURES 
SIMPLIFIEES DE RECOUVREMENT ET DES VOIES 
D'EXECUTION OHADA DU 1ER JUILLET 1998 

ARTICLE9: 
Le recours ordinaire contre la décision d'injonction de payer 
est l'opposition. Celle-ci est portée devant la juridiction 
compétente dont le Président a rendu la décision d'injonction 
de payer. 

L'opposition est formée par acte extra-judiciaire. 

ARTICLE 10: 
L'opposition est formée dans les quinze (15) jours qui suivent 

i	 la signification-de la décision portant injonction de payer. Le 
délai est augmenté éventuellement des délais de distance. 

J 

1 Toutefois si le débiteur n'a pas reçu personnellement la 
signification de la décision portant injonction de payer, 
l'opposition est recevable, jusqu'à l'expiration du délai de 
quinze jours suivant le premier acte signifié à personne ou, 

1 
à défaut, suivant la première mesure d'exécution ayant pour 
effet de rendre indisponible en tout ou en partie les biens du 
débiteur. 

ARTICLE 11: 
"L'opposant est tenu, à peine de déchéance, et dans le même 
cas que celui de l'opposition: 

de signifier son recours à toutes les parties et au greffe 
de la juridiction ayant rendu la décision d'injonction de 
payer; 

de servir assignation à comparaître devant la juridiction 
compétente à une date fixe qui ne saurait excéder le 
délai de trente (30) jours à compter de l'opposition. 

REQUETEAUX FINS D'ORDONNANCE D'INJONCTION DE 
PAYER 
A MONSIEUR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE 
PREMIERE INSTANCE DE PREMIERE CLASSE DE LOME. 
Maître Bertin K. AMEGAH-ATSYON, Huissier de Justice à 
Lomé, sis au 963, rue Amémaka Lébla en face de L'Ecole 
Primaire Catholique Bè-Bassadji, B.P. : 4118, Tél. : 22 20 
8341, Cel. : 90 17 1595, Lomé-Togo 

AL'HONNEURDE VOUS EXPOSER 

Qu'il a été sollicité par le sieur Hosni Mohamed GILEDI, ex­
Directeur Général de la Société Interafricaine de Banque 
(S.IAB) aux fins de l'assister à une opération de' service 
entre le sieur EHE N'souwodji Victor nommé nouvel 
administrateur provisoire de ladite Banque et lui; 

Que dans cette optique, l'huissier instrumentaire, avec ses 
collaborateurs ont passé quatre jours aux côtés du requérant 
pour faire des constats et des inventaires pour en dresser 
procès-verbaux (voir pièce jointe) ; 

Que dès le premier jour, le sieur Hosni Mohamed GILEDI et 
son remplaçant ont convenu que chaque partie à la passation 
règle son huissier instrumentaire; 

Que c'est ainsi que son confrère Octave Roger TOUSSAH 
a été payé par la S.IAB . pour laquelle il travaillait depuis; 

Que le sieur Hosni Mohamed GILEDI pour sa part a rassuré 
l'exposant qu'une fois les travaux finis, il règlerait la facture; 

Que curieusement une fois entré en possession des procès­
verbaux, celui-ci a déclaré à son huissier de prendre attache 
avec la S.I.A.B pour le règlement de sa facture; 

Que voulant le prendre aux mots, le requérant a adressé 
effectivement sa facture à la S.I.A.B, mais contre toute 
attente, la S.I.A.B a, dans un courrier en date du 03 Octobre 
2013, rejeté purement et simplement la facture au motif que 
le sieur Hosni Mohamed GILEDI qui doit s'en charger (voir 
pièce jointe) 

Qu'ainsi l'exposant a immédiatement contacté le sieur Hosni 
Mohamed GILEDI qui a promis l'émission d'un chèque, mais 
aux dernières nouvelles, il a quitté le pays et ne fait plus 
signes; 

Aujourd'hui, les honoraires et frais de l'huissier 
instrumentaire évalués à la somme de un million quatre cent 
soixante mille (1.460.000) F CFA dus par le requis restent 
impayés; 

Que toutes les démarches et relances amiables entreprises 
par l'exposant envers le requis en vue de recouvrer ladite 
créance sont rentrées vaines; 
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Que face aux difficultés qu'éprouve l'exposant à rentrer en 
possession de ses fonds qui sont à l'évidence en péril, 
l'exposant sollicite qu'il vous plaise, Monsieur le Président, 
vu les dispositions des articles 1, 2, 3, 4 et 5 de l'Acte 
Uniforme de l'OHADA sur les Procédures Simplifiées de" 
Recouvrement, enjoindre le sieur Hosni Mohamed GILEDI, 
de lui payer la somme totale de un million sept cent quarante 
huit mille quatre cent vingt (1.748.420) F CFA dont détail 
suit: 
Principal 1.460.000 F CFA 
Frais de recouvrement (15%) 219.000 F CFA 
TVA (18%) 39.420 F CFA 
Coût de la sommation 30.000 F CFA 
Intérêts de droit... PM 

TOTAL 1.748.420 F CFA 

SOUS TOUTES RESERVES ET CE SERA JUSTICE 

Fait à Lomé, le 16 décembre 2013 

l'EXPOSANT 

ORDONNANCE 0901/2013 

Nous Awoulmère K. I\JAYO Président du Tribunal de 
Première Instance de Première Classe de Lomé; 

Vu la requête qui précède; 

Vu les motifs y exposés et les pièces jointes; 

Vu les dispositions des articles 1, 2, 3, 4 et 5 de l'Acte 
Uniforme portant Organisation des Procédures Simplifiées 
de Recouvrement et des Voies d'Exécution; 

Attendu que la requête paraît fondée; 

Qu'il y a d'y faire droit; 

Enjoignons en conséquence le sieur Hosni Mohamed GILEDI 
de payer Maître Bertin K. AMEGAH-ATSYON, Huissier de 
Justice, demeurant et domicilié à Lomé, la somme de un 
million sept cent quarante huit mille quatre cent vingt 
(1.748.420) F CFA dont détail suit: 

Principal 1.460.000 F CFA 
Frais de recouvrement (15%) 219.000 F CFA 
TVA (18%) 39.420 F CFA 
Coût de la sommation 30.000F CFA 
Intérêts de' drolt................. . PM 

Total 1.748.420 F CFA 

Fait en notre cabinet à Lomé. le 18 decembre 2Ci 3 

Awou.mère K. NAYO 

ANNONCE LEGALE
 
Etude de M' Amavi Ayité HILLAH, Notaire à LOME, 230, Rue des
 

Goélands. Quartier Tokoin Solidarité, B. P. : 1011
 

« SOCIETE D'INGENIERIE ET D'INFORMATIQUE
 
BANCAIRE» (S.I.I.B.)
 

Société A Responsabilité Limitée au Capital de 1.000.000 de F CFA
 
Siège Social: LOME - Kodjoviakopé, 61, Rue des Rossignols,
 

BP. : 1622.
 

CONSTITUTION DE SOCIETE
 
Aux termes d'un acte reçu par Mc Amavi Ayité HILLAH,
 
Notaire à LOME, le 23 Mai 2003, il a été constitué une
 
Société A Responsabilité Limitée, présentant les
 
caractéristiques ci-après:
 
DENOMINATION: «SOCIETE D'INGENIERIE ET
 
D'INFORMATIQUE BANCAIRE» (S.I.I.B.).
 
OBJET: La Société a pour objet en tous pays,
 
généralementenAfrique et plus particulièrement en
 
République du Togo:
 
La fabrication et la personnalisation de chèques bancaires.
 
Le façonnage de chéquiers.
 
La diffusion d'imprimés sécurisés.
 
La commercialisation d'imprimés pour l'informatique.
 
Le traitement à façon
 

-Ingénierie bancaire et financière.
 
- Conseils en technologie d'informatique bancaire.
 
- Conception de logiciels et applications.
 

Toutes opérations et activités commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières connexes à l'objet social. 
Elle pourra prendre sous toute forme, tous intérêts dans 
toute société et affaires généralement quelconque, togolaise 
ou étrangère, créées ou à créer, et ce, dans toutes les parties 
du monde 
DUREE: 99 ans à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. 
CAPITAL SOCIAL: UN MILLION (1.000.000) DE FRANCS 
CFA, divisé en CENT (100) parts de DIX MILLE (10.000) F 
CFA chacune, intégralement souscrites et libérées en 
numéraire par les Associés. 
GERANCE: La Société est gérée pour une durée illimitée 
par Monsieur GBEDO Félicien, Directeur de Société, 
demeurant à LOME - Kodjoviakopé, 61, Rue des Rossignols, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 
REPARTITION DES BENEFICES: Le solde des bénéfices 
après prélèvement de la réserve légale, revient aux associés 
dans la proportion du nombre de parts sociales qu'ils 
détiennent. Préalablement à la répartition, les associés 
peuvent décider de prélever toutes sommes en vue de 
constituer toutes réserves générales ou spéciales. 
DEPOT. le dépôt légal des deux expéditions des statuts a 
été fait au Greffe du Tribunal de Commerce de Lomé, le 19 
Août 2003, suivi de l'immatriculation de la Société au registre 
du Commerce et du Crédit Mobilier audit Greffe sous le 
Nurréro 2Cn 

: [co 0:93. à 'a même date. 

::JOURNSERTION 
Arriavi Ayité HILLAH, Notaire 
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